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Dans la plaquette consacrée à ce 

sujet, les deux Eglises reconnues 

en Valais (catholique et réfor-

mée évangélique) se félicitent de 

la décision de la constituante de 

commencer le texte par une in-

vocation divine, qui réfère toute 

législation humaine à un prin-

cipe transcendant et enracine la 

société dans un fondement sta-

ble et éternel. Considérant que 

la mise en œuvre d’une Consti-

tution tient compte de l’évolu-

tion historique, les Eglises sou-

tiennent le projet d’y ajouter 

une brève «narration». 

UUne continuité  
et un tiers garant 
La réflexion actuelle sur la  

constituante s’inscrit dans une  

culture historique valaisanne 

qui se développe en une conti-

nuité vivante et non dans une 

rupture. Tandis que la nouvelle 

Constitution fédérale maintient 

également cette invocation di-

vine initiale, la référence à «plus 

grand que soi» permet de placer 

le texte de la Constitution de-

vant un «tiers garant» qui en ga-

rantit le bon usage. Une Constitu-

tion est davantage qu’un simple 

contrat passé entre citoyens. 

Déjà au IVe siècle avant Jésus-

Christ, Platon réfère les lois à la 

divinité. Tout comme on  

contracte un mariage civil de-

vant témoins et officier d’état, 

ou l’on passe un acte de vente 

devant notaire, ainsi promul-

gue-t-on une Constitution de-

vant Dieu, seule instance capa-

ble d’en permettre une juste 

application situant à la fois le 

rôle de l’Etat et la liberté de  

conscience. 

Une invocation  
non confessionnelle 
Il faut rappeler que la formule 

«Dieu tout-puissant» n’est pas 

proprement confessionnelle. 

Les chrétiens peuvent s’y recon-

naître, mais aussi les musul-

mans, les Juifs, les croyants d’au-

tres confessions et de nombreux 

penseurs théistes ou déistes. Par 

ailleurs, entendue dans son sens 

philosophique, la «Toute-Puis-

sance» n’a rien d’une démons-

tration de force ou de pouvoir. La 

«puissance» désigne la capacité à 

faire passer quelque chose à 

«l’acte». Le Dieu tout-puissant est 

donc celui qui «fait advenir le 

possible», qui «donne aux réali-

tés d’exister». Il s’agit ainsi d’une 

formule très large, qui n’a rien 

de théocratique, n’est pas spécifi-

quement chrétienne et ne s’op-

pose nullement à une juste laïci-

té de l’Etat ni à une saine 

distinction entre le spirituel et le 

temporel: elle les permet au  

contraire. 

PIERRE-YVES MAILLARD

Le préambule de la Constitution

Quand on mêle le religieux à une 
campagne politique, on peut 
s’attendre au pire. Si politique et 
religion poursuivent le même but, 
celui du vivre-ensemble, on cons-
tate que la campagne valaisanne 
joue aujourd’hui plus sur les diver-
gences. Dans ce contexte, la reli-
gion est une cible privilégiée pour 
polariser les camps, au point qu’on 
se croit revenu au temps du Son-
derbund. 
Un exemple suffit pour l’expliquer: 
la nouvelle convention pour 
l’enseignement de la culture (je 
souligne le terme) religieuse. Il est 
piquant de constater que certains 

crient au scandale, au nom d’une sacro-sainte laïcité 
d’Etat, mais qu’ils sont ainsi les premiers à faire de la 
foi un objet de campagne. Or, les récupérations poli-
tiques, en simplifiant les débats, ont toujours exa-
cerbé les tensions, menant parfois à des crises 
terribles. L’Université de Rennes, qui affronte une 
récupération similaire, souligne que «le débat politi-
que n’est pas par principe un débat scientifique: il ne 
doit pas pour autant conduire à raconter n’importe 
quoi». 
J’invite ainsi nos politiques (et nos journalistes!) à ne 
pas faire de récupération politique et à renoncer aux 
rivalités démagogiques. J’encourage surtout les élec-
teurs à mettre en doute les positions caricaturales et 
à estimer ce que ferait pour le Valais un politicien qui 
préfère la discorde au bien commun. 
STÈVE BOBILLIER
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Dans le contexte de 
la pandémie de 
Covid-19, les résul-
tats 2020 de la fonda-
tion Saint-Antoine 
ont connu une forte 
augmentation, redis-
tribuant près de 
90 000 francs en fa-
veur de personnes 
démunies. Selon ses 
statuts, la fondation 
Saint-Antoine a pour 
objectif d’améliorer 
la qualité de vie quo-
tidienne des person-
nes qui se trouvent 
en situation de préca-
rité en raison de leur 
âge avancé et/ou d’un 
handicap physique 
et/ou mental. Le but 
de la fondation est de venir en aide aux personnes qui ne peu-
vent pas financer par elles-mêmes des nécessités qui amélio-
rent leur vie quotidienne lorsque ni leur famille, ni leur com-
mune, ni l’Etat ne les aident (lit, matelas, ascenseur/monte-
charge, aide à la mobilité, traitements dentaires, lunettes, etc.). 
Ces personnes doivent être de foi catholique, de nationalité 
suisse et domiciliées en Suisse, principalement en Valais. 
Renseignements: Le Prieuré, place de l’Eglise 2, 1978 Lens. 
 
 
 
 
 
 
 
Alors que se déroule encore l’Année Laudato Si’, marquant les 
cinq ans de cette encyclique, jusqu’au 24 mai 2021, le pape 
François a également promulgué une Année Saint-Joseph qui 
s’étend du 8 décembre 2020 au 8 décembre 2021, tandis qu’une 
Année Famille Amoris Laetitia sera inaugurée le 19 mars pro-
chain, en la fête de saint Joseph, à l’occasion des cinq ans de la 
parution de cette exhortation apostolique. Pour le pape 
François, c’est l’occasion de placer toutes les familles sous la 
protection de saint Joseph, particulièrement en ce temps de 
pandémie. 
 

 

 
 
 
 
Prêtre du diocèse de Sion ordonné par le pape Jean-Paul II en 
1984 et professeur de théologie pastorale à l’Université de 
Fribourg, François-Xavier Amherdt publie un nouvel ouvrage 
tout public reliant chacun des sept jours de la semaine avec les 
sept dons du Saint-Esprit et les sept béatitudes. Intitulé «7 jours 
– 7 dons – 7 béatitudes. Vivre le bonheur dans l’Esprit au quoti-
dien», cet ouvrage peut être commandé à l’adresse suivante: 
zuerich@lit-verlag.de.

SOCIÉTÉ

«Le Dieu tout-
puissant est celui  
qui fait advenir  
le possible.» 
PPierre-Yves Maillard

MÉDITATION

«Et il fut transfiguré devant eux» (Marc 9,2, trad. © AELF). 
Transfiguré! Comme Lara Gut-Behrami après sa deuxième médaille 
d’or aux récents championnats du monde de ski à Cortina. Ce qui 
rend notre sportive si rayonnante, ce ne sont pas d’abord ses suc-
cès sportifs, c’est la force qu’elle puise dans sa famille. 
Trans-figuré: sur sa route vers Jérusalem et la Passion, le Christ 
montre à Pierre, Jacques et Jean ses disciples un visage transformé, 
habité de l’intérieur par la gloire lumineuse de l’Esprit. Ses vête-
ments, qui signifient sa mission, deviennent blancs, comme pour 
anticiper sa future résurrection. 
Il est le Fils bien-aimé du Père, Moïse le législateur et Elie le prophète 
l’attestent. Il se manifeste à nous, sur notre chemin de carême, 
pour que nos faces de pandémie se transmuent en sourires 
radieux, envers nos frères et sœurs vulnérables ou isolés, et que 
notre joie irradie autour de nous. 
 
ABBÉ FRANÇOIS-XAVIER AMHERDT

Trans-figuré

CONSTITUANTE Même s’il est dépourvu de valeur juridique, le préambule 
d’une Constitution revêt une forte dimension symbolique, qui révèle  
une conception de la personne humaine et de la société. Alors que  
les principes de la nouvelle Constitution sont mis en consultation  
jusqu’au 15 mars, les Eglises prennent position.

La référence à «plus grand que soi» permet de placer le texte de la Constitution devant un «tiers garant». DR

Du besoin de nuances
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